CONSEIL DE GESTION

Procès-verbal de la séance du 11 février 2010
(diffusion après l’approbation du conseil de gestion)

Enseignants présents : Patrick ANDERSON, André DIDIERJEAN, Marie-Rose GUELFUCCI,  Dominique JACQUES-JOUVENOT, Serge ORMAUX,  Ahmed HAMMAD, Catherine PAULIN, Blandine RUI
Enseignants ayant donné procuration : Bruno CURATOLO, Patrick BEGRAND, Pascal BERION, Oscar FREAN-HERNANDEZ, Laurence JEHLE-BLANC
Personnels IATOS présents : Catherine AYMONIER, Frédérique BAEHR, Marie-Pascale BEHRA-LAINE,  Marie-Ange BELOT,  Marie-Claude CHARLES, Denis DINET,  Armelle KAUFMANT-COUILLET
Etudiant  présent :   Samuel AMET
Etudiant  ayant donné procuration : Etienne FERNET  
Personnalité extérieure ayant donné procuration :  Joëlle SCHIRRER
Membres invités : Chantal GIRARD, Raymonde PENOTET, André MARIAGE 

Le doyen ouvre la séance à 14 H. Il remercie les membres présents. Le Conseil prévu initialement le 28 janvier a été repoussé au 11 février, faute de quorum. Il n’y a plus besoin de quorum pour la réunion.
Le Doyen relit la déclaration des élus IATOS et des élus FERCSup-CGT. 
« Les élus IATOS et les élus FERCSup-CGT du Conseil de gestion de l’UFR SLHS souhaitent alerter la communauté de graves dysfonctionnements.

Les statuts de l’UFR ne sont pas respectés : 

— bureau exécutif moribond

— commission IATOS jamais convoquée selon ses statuts, négligeant ainsi la parité (enseignants exclus)

— commission IATOS évincée des décisions liées au mouvement des personnels

— manque de considération des membres du Conseil, dont les interventions sont régulièrement bafouées

— dérive autoritaire et non respect des compétences du Conseil de gestion (décisions prises hors des cadres réglementaires)
De ces dysfonctionnements résulte la façon dont a été menée la campagne d’emplois 2010.

Malgré les engagements du Directeur de l’UFR lors du Conseil de gestion du 15.10.2009 (cf. PV partie I), aucune concertation n’a été engagée avec les élus et les décisions ont été arrêtées par « l’équipe de Direction » de façon unilatérale.

En conséquence, les élus IATOS et les élus FERCSup-CGT boycotteront le Conseil de gestion de l’UFR SLHS du 28 janvier 2010, et exigent l’annulation des décisions prises par la « Direction » relatives à la campagne d’emplois 2010 (entre autres perte d’un poste d’attaché) ».

À Besançon, le 28 janvier 2010

Les élus IATOS et les élus FERCSup-CGT
au Conseil de gestion de l’UFR SLHS

Nous demandons que la présente déclaration soit lue en préambule au Conseil de gestion de ce jour et jointe au PV.
Le Doyen : j’ai dit ce que j’avais à dire. Je ne souhaite pas polémiquer. Nous entrons dans une période de turbulence.
Le Doyen relit la lettre de B. CURATOLO au sujet du prunus de la cour :
« Monsieur le Doyen,
Je vous prie d’excuser mon absence au Conseil de ce jour ; je vous remercie également de bien vouloir lire publiquement cette lettre par laquelle je tiens à manifester ma désapprobation complète devant l’attitude irresponsable de certains personnels de l’UFR , représentés en notre assemblée. Comment admettre, en effet, que deux arbres de notre cour d’honneur aient été stupidement mutilés aux seules fins d’installer une structure plus que provisoire ? Comment admettre qu’en une époque où les préoccupations écologiques n’ont jamais été aussi fortes, on détruise des formes de vie aussi précieuses ?

Chaque fois qu’une photographie de notre UFR est publiée, ce sont justement ces quelques arbres qui en font tout l’agrément : il faudra désormais bien choisir son angle de vue…

Dans notre mission éducative, nous avons à donner aux étudiants le sens du respect de leur environnement ; ce n’est pas ainsi que l’on propose l’exemple d’un Campus durable dont notre Université tâche de promouvoir le modèle.

Je vous prie de croire, Monsieur le Doyen, à mes sincères regrets ».

Le Doyen rappelle l’ordre du jour :

1) Approbation du CR du Conseil du 26 novembre 2009

2) Quadriennal Recherche-Formations 2012/2015

3) Masterisation des concours

4) PRES UB/UFC

5) Questions diverses

· Réfection du bâtiment A : les travaux de rénovation sont repoussés à une date ultérieure. 975 000 € sont prévus dont la moitié pour la mise aux normes (installation d’un ascenseur et d’un escalier de secours). Le Doyen demande une décision du Conseil de gestion au nom de l’ISTA pour le maintien du calendrier initialement prévu. Les personnels de l’ISTA travaillent dans des conditions déplorables. Il s’agit de regrouper les personnels Enseignants et IATOS de Lettres Classiques et d’Histoire Ancienne dans le même bâtiment pour régler en partie les mauvaises conditions d’hébergement des collègues.
· Réfection du musée Lerat et de la Domus : aménagement pour visite avec installation d’une passerelle

· Calendrier des élections pour le renouvellement du Conseil de gestion

· Budget Polyglotte

· Demande d’A. KAUFMANT-COUILLET : affectation des postes (question à placer en 1 dans l’ordre du jour). A développer !
I – APPROBATION DU CR DU CONSEIL DU 28 NOVEMBRE 2009 
Le CR est soumis au vote :
Refus de vote : 0

Contre : 0

Abstentions : 0
Le CR est adopté à l’unanimité.
II – AFFECTATION DES POSTES
Le Doyen rappelle que la seule instance qui a autorité, c’est le CA de l’Université. L’UFR ne fait que remonter des propositions discutées à l’échelle de la direction. 
Les postes d’Enseignants-chercheurs : 

Ce sont les propositions des différentes sections concernées.

En sociologie, le poste de PR est transformé en MCF

En histoire moderne, le poste de MCF est transformé en PR

Le poste de MCF libéré par P. SCHEPENS en 7e est publié en 7e section.
Les postes occupés par des enseignants en détachement ou disponibilité ne sont pas publiés (7e et 11e sections).

P. ANDERSON : le poste de T. CHANIER en 27e ?

R. PENOTET : le poste n’est pas publié.

Le Doyen : la campagne d’emplois était à l’ordre du jour du CA du 26 janvier. Mais nous n’avons pas les résultats. Nous attendons le CR du CA.
B. RUI : c’est important de le savoir pour le recrutement des ATER.

Le Doyen : attention au recrutement au fil de l’eau qui assèche le vivier des ATER. On propose le recrutement d’ATER sur des supports budgétaires vacants. Nous devons garder la traçabilité des postes.
En 14e : un poste non publié et un poste transféré en 11e section. 
M. A. BELOT : à condition d’avoir les informations puisque les décisions sont prises en haut lieu.

Le Doyen : c’est un problème d’organisation de l’UFC. Les postes relèvent d’une politique d’établissement.
M. C. CHARLES : nous devons demander à l’Université la liste des postes adoptée par le CA. 

Le Doyen : vous avez des élus au CA.

M. P. BEHRA : nous n’avons pas d’élus enseignants et certaines décisions ont pu être prises en CA restreint. Par ailleurs, il ne faut pas confoncre le travail des élus et le travail administratif. Il n’est pas normal que les composantes ne soient pas informées dans les meilleurs délais des décisions prises en CA, notamment en terme de postes. Il n’est pas normal que les sections ne soient pas consultées et informées préalablement à des propositions de transfert de poste.
Les postes IATOS :

Le Doyen : nous avons sauvé tous les postes, sauf celui d’Attaché (poste de catégorie A) en échange duquel nous aurons un poste de catégorie B. 2 UFR sont sous-encadrées : SMP (les infirmières rentrent dans le processus LMD) et STGI (la CAPM reprend les postes qu’elle avait mis à disposition de STGI). Il y a eu nécessité de négociation. Nous ne perdons pas de poste ; il s’agit d’un déclassement d’un poste de responsable administratif de scolarité.. 

Des postes rattachés administrativement par l’UFR sont gérés par la MSHE : le poste d’ASI devait partir à la Présidence pour une collègue classée 1ère sur la liste supplémentaire du concours d’ASI. Après intervention de la MSHE, le poste lui a été rétrocédé avec le support d’ASI Informatique de l’UFR ; nous n’avons plus de support d’ASI pour le recrutement sur concours d’un ASI ou une promotion de G. ASENSIO
Le poste d’IGE (F. LASSUS) a été profilé 50 % laboratoire des sciences historiques, 50 % UFR pour une mission de développement de communication au service de l’UFR et des équipes de recherche..

Maintien du poste aux Annales : opérateur de composition ;

Tout est fragilisé par des manœuvres dilatoires internes à l’UFR ; c’est pénible. 

Nous n’avons pas la main ; nous n’avons qu’une capacité de proposition.

M. P. BEHRA : il n’empêche qu’une discussion aurait dû avoir lieu avec la commission IATOS, les laboratoires et les sections. Nous aurions mis ensemble nos compétences pour faire des propositions. Déclasser un poste d’Attaché, c’est une manière de dévaloriser les Attachés des composantes. L’Université était-elle prête à mettre un B à la place de Raymonde ? Qui prend le poste de Raymonde ? On s’y est mal pris ; on a donné à l’Université les bâtons pour nous faire battre.Les choses sont-elles déjà passées en CPE et au CA ? Enfin, ce n’est pas supportable d’entendre que nous sommes dans une démarche électoraliste car nous tenons la même ligne pendant tout notre mandat et que nous ne savions même pas qu’il y avait des élections. C’est un faux procès.
Le Doyen : merci, d’autres questions ?

M. C. CHARLES : les 2 postes de catégorie C (B. SCHOBERTH et N. MESSAS) ?
R. PENOTET : nous avons la compensation financière d’un poste.

M. P. BEHRA : on travaille pour la collectivité et non pas pour une personne. L’UFR, ce n’est pas seulement l’équipe de direction mais tous les personnels qui y travaillent. Il faut arrêter de travailler chacun dans son coin car aucun de nous n’a la science infuse en matière de postes. Les choix à ce niveau doivent refléter des orientations discutées et décidées collectivement pour notre UFR et son avenir..

M. C. CHARLES : si la question avait été traitée différemment, si la commission IATOS avait été consultée, le poste d’Attaché ne serait pas parti.

Le Doyen : les Attachés ne font pas tous du travail qui relève de leur statut. Il est temps que les attachés assurent des tâches à hauteur de leur statut. Ils assurent de trop nombreuses missions.
C. AYMONIER : pourquoi ? Le travail n’est pas fait à un autre niveau ?

M. P. BEHRA : ce sont toujours des Attachés qui sont responsables des scolarités. Ils ont un travail structurant ; ils ne font pas de saisie. Le fait de faire glisser un attaché de notre UFR sur le poste de responsable administratif permet à l’Université de nous prendre un poste de A. Si nous n’avions pas anticipé sur le mouvement, l’Université n’aurait pas pu nous le prendre.
Le Doyen : vous mettez la charrue avant les bœufs. Rien n’a été décidé en interne.

A. KAUFMANT-COUILLET : y aura-t-il appel à candidature interne ?

Le Doyen : oui, rien n’est réglé. Pour que le poste d’attaché parte en SMP, il faut que nous récupérions un poste de B. Attendons fin août.

R. PENOTET : début du mouvement, fin juin, début juillet – fin du mouvement fin août.

III – QUADRIENNAL RECHERCHE-FORMATIONS 
Formations : le Doyen donne la parole à A. MARIAGE.

- auto-évaluation à faire figurer sur la première page du dossier (mots pertinents)

Toutes les formations ont renvoyé leur auto-évaluation. Nous devons travailler avec la Bourgogne pour avoir des dossiers de maquettes similaires. 
- structure commune avec la Bourgogne : 5 UE/semestre – 30 ECTS/semestre
- modalités de contrôle des connaissances communes : 2 sessions de master à Dijon – à Besançon, c’est partagé.

- double sceau pour les masters cohabilités UB-UFC.

Nous devons réfléchir à ce qui est mutualisable mais pas forcément cohabilité ; cohabilitation possible mais pas obligatoire.
- mutualisation des services des enseignants-chercheurs qui interviennent dans l’université partenaire (à prendre dans le cadre des services et non en heures comp.)

La prochaine réunion est prévue le 25 février à Dijon : CEVU communs.
- calendrier commun : Comment organiser un calendrier commun alors que Dijon fonctionne sur 13 semaines par semestre et Besançon sur 12 ?  
- disparités dans les volumes horaires (à Dijon, certains masters sont à plus de 1000 heures ; auto-financement du dépassement par la taxe d’apprentissage, la recherche…).
Au niveau de l’UFR : problème des sections à faible effectif :

 - nous avons réfléchi à une mutualisation des sections musique, théâtre et lettres
- problème de la philosophie : 13 étudiants en L3 ; mutualisation possible peut-être avec droit.
Ce sont des pistes mais rien n’est acté. 

Autre chantier : la masterisation
- concours PE – Documentaliste – CPE : IUFM
- CAPES, agrégation, PLP : Université 
Actuellement, un groupe de travail avec l’IUFM est mis en place pour les concours de documentaliste et PE ; nécessité d’un compte rendu à chaque réunion pour une meilleure traçabilité.
C. PAULIN : problème du coût des heures assurées par les enseignants-chercheurs à l’IUFM ?

Le Doyen : nous n’avons pas de réponse franche. Les budgets sont globalisés.

C. PAULIN : la question budgétaire est fondamentale, mutualisation mais avec quels moyens ? Comment préparer les cours sans connaissance des moyens : plus de cours spécifiques ou plus de cours communs ? 
Le Doyen : qui va payer les stages ?
C. PAULIN : qui pilote les stagiaires : l’IUFM ou le Rectorat ?

Le Doyen : l’information est difficile à obtenir. Ce sera sous le contrôle du Rectorat avec le concours d’enseignants. Mais il ne faudrait pas que seuls des enseignants de l’IUFM le fassent. C’est une négociation entre la Présidence et l’IUFM.

C. PAULIN : la circulaire ministérielle prévoit des passerelles entre parcours enseignement et parcours recherche.

Recherche :

Le Doyen : la politique de recherche affichée par la Présidence est de préserver les équipes de recherche des composantes. Les directeurs d’équipe doivent rendre leur auto-évaluation pour le 2 avril (10 pages maxi). Il reste le LASELDI qui a obtenu C et n’a pas été visité. Les projets recherche doivent être remis mi-juin, fin juin. Ils remontent à l’AERES pour octobre.

Actuellement, il y a déjà quelques rapprochements avec Dijon :

· THEMA

· master vieillissement

· master archéologie

D. JACQUES-JOUVENOT : J. BAHY souhaite que l’on passe d’abord par l’Université avant de prendre contact avec Dijon.

Le Doyen : il y a le problème des langues. Dijon souhaite une discussion. Quel est le périmètre du master LLCE et du LHPLE ? Pour l’instant, la politique n’est pas clairement affichée.
IV – LE PRES UB-UFC
Le Doyen : l’idée de PRES est en partie obsolète. La discussion porte maintenant sur 3 possibilités éventuelles :

- une fondation

- une université fédérale

- une alliance.

Nous allons, semble-t-il, vers une université fédérale.

V – QUESTIONS DIVERSES
Renouvellement du Conseil de gestion : R. PENOTET - calendrier

· scrutin : mardi 30 mars 2010
· bureaux de vote : fond de la galerie du bâtiment A et bureau du Doyen

· affichage des listes électorales : vendredi 26 février

· début de la campagne électorale : 1er mars 

· dépôt des candidatures : vendredi 19 mars 
Problème des squatters à Granvelle : R. PENOTET
Les locaux de Granvelle sont quotidiennement occupés par des squatters qui sont de plus en plus nombreux et agressifs. Un courrier sera adressé à la mairie, aux services sociaux.
Budget Polyglotte : R. PENOTET

R. PENOTET demande si un prélèvement peut être effectué sur le budget des sections pour financer Polyglotte (3000 €)

M. P. BEHRA : comment se fait-il que ce ne soit plus financé directement par l’Université. Les sections doivent être préalablement consultées.
R. PENOTET : nous sommes arrivés au bout de l’enveloppe qui nous avait été allouée par l’Université mais elle finance désormais le poste de secrétariat du Centre.

Le Doyen : puisque les sections ne sont pas d’accord, ce sera pris en charge par l’UFR.

La séance est levée à 16 H 45.
La responsable administrative,








R. PENOTET

